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Enquête publique du 23 mai 2023 au 26 juin 2023 
 

 

 AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE PRESENTEE  

PAR LA SOCIETE ARCO, POUR L’EXPLOITATIONS 

D’INSTALLATIONS DEDIEES A LA FABRICATION DE 

SACS ET D’ARTICLES DE MAROQUINERIE 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE 

CHATELLERAULT 

 

Activité soumise à la réglementation des installations classées 

pour la protection de l’environnement 

 

 
 

 

 

Emetteur : Bernard THIBAUD     

 

 

Destinataires :  

 

Monsieur le  Préfet de la Vienne 

Monsieur le Président du Tribunal Administratif 

 

 

Le commissaire enquêteur 

Le 21 juillet 2023 
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I – GENERALITES 

 

 

1 – Objet de l’enquête 

 

La société ARCO exploite une usine située dans la zone industrielle du Sanital 

au nord de la commune de CHATELLERAULT sur un terrain de 29500 m²  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Historique et situation de l’entreprise par rapport à la législation des 

installations classées : 
 

La société ARCO (Ateliers réunis du Centre Ouest) a été créée² en 1956 pour 

la fabrication d’accessoires de camping, voile, pêche et chasse. A partir de l’année  

1991 cette société stoppe sa production afin de développer une collaboration avec les 

grandes maisons internationales de maroquinerie. Afin de couvrir le très fort 

développement de l’activité, une nouvelle usine est construite en 2019. 

 

950 personnes travaillent sur le site de Châtellerault.  
 

Le parc de machine de travail de la maroquinerie dépasse  désormais la 

puissance de 200 kW. De ce fait la société ARCO se doit d’adapter sa situation 

administrative au regard de son  développement et de la réglementation des 

installations classées pour la protection de l’environnement 

 

Compte tenu de ces changements significatifs l’installation sera classée sous 

les rubriques suivantes de la nomenclature des installations classées  . 
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. 
Désignation des installations 

en fonction des critères de 

la nomenclature ICPE 

Nature de 

l’installation 

Nomenclature 

ICPE 

Rubriques 

concernées 

Régime 

Fabrication de chaussures, maroquinerie ou travail 

du cuir. La puissance maximum de l'ensemble des 

machines pouvant concourir simultanément au 

fonctionnement de l'installation étant supérieure de 

200 kW 

Présence de 

nombreuses 

machines de 

maroquinerie, 

pour une 

puissance 

électrique 

installée de 597 

kW. Voir 

détail au §I.1.5.  

 

2360-a 

 

 A 
Autorisation 

 

Dépôts de peaux y compris les dépôts de 

peaux salées en annexe des abattoirs. 

Stockage de 

cuirs pour une 

quantité de 44 t 

dans le magasin 

cuirs. 

 

 

2355 

 

D 
Déclaration 

 

Stockage de matières, produits ou substances 

combustibles dans des entrepôts (installations, 

pourvues d'une toiture, dédiées au stockage de 

matières ou produits combustibles en quantité 

supérieure à 500 tonnes), à l'exception des entrepôts 

utilisés pour le stockage de matières, produits ou 

substances classés, par ailleurs, dans une unique 

rubrique de la présente nomenclature, des bâtiments 

destinés exclusivement au remisage des véhicules à 

moteur et de leur remorque, des établissements 

recevant du public et des entrepôts exclusivement 

frigorifiques. 

Stockage des 

différents 

magasins du site 

hormis 

le magasin cuirs 

dont le volume 

est de 3 451 m3 

1510-2c       NC 
Non classé 

 

Solvants organiques (installations et activités 

mentionnées à l'annexe VII de la directive 2010/75/ 

UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions 

industrielles Revêtement du cuir, lorsque la 

consommation de solvant est supérieure à 

10 t/ an. 

Utilisation 

d’encres et 

colles contenant 

des solvants 

organiques. 

La quantité 

maximale 

consommée sur 

site étant de 0,9 

t/an 

 

1978-13       NC 
Non classé 

 

Equipements frigorifiques ou climatiques (y 

compris pompe à chaleur) de capacité unitaire 

supérieure à 2 kg, la quantité cumulée de fluide 

susceptible d'être présente dans l'installation étant 

supérieure ou égale à 300 kg 

Quantité 

maximale de 

fluide 

frigorifique est 

de 216,5 kg 

1185-2-a       NC 
Non classé 
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Le projet d’aménagement a été soumis à déclaration au titre de la loi n°92-3 du 

3 janvier 1992 sur l’eau, sous la rubrique 2150 de la nomenclature définie par l’article 

R. 214-1 du Code de l’Environnement. Le site est concerné par la rubrique suivante : 
 

 

Libellé de la rubrique Nature de 

l’installation 

Rubriques 

concernées 

Régime 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces 

superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, 

la surface totale du projet, augmentée de la 

surface  correspondant à la partie du bassin 

naturel dont les écoulements sont interceptés 

par le projet, étant : 

- supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha. 

Rejet d’eaux 

pluviales 

dans un bassin 

d’infiltration 

2150-2 D 
Déclaration 

 

 

 

 

Cette entreprise  est spécialisée dans la fabrication de sacs et accessoires de 

maroquinerie et, depuis 1991 travaille principalement avec l’entreprise VUITTON.  

 

 

 

Les principales étapes de la fabrication peuvent être résumées comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 Rapport d’enquête publique 

Demande d’autorisation environnementale présentée par la société ARCO, pour l’exploitation d’installations dédiées à 

la fabrication de sacs et d’articles de maroquinerie sur le territoire de la commune de CHATELLERAULT 

Page 6 sur 31 

 

2 – Références 

 

Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Poitiers m’ayant nommé  

commissaire enquêteur par Décision n°E23000031/86 du 6 mars 2023 dans le cadre 

de l’enquête publique relative à la demande d’autorisation environnementale pour 

l’exploitation d’installations classées dédiées à la fabrication de sacs et d’articles de 

maroquinerie sur le territoire de la commune de CHATELLERAULT et application 

des dispositions suivantes :  

- L’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation 

environnementale 

- Les décrets n°2017-81 et n°2017-82 du 26 janvier 2017 

- Le code de de l’environnement  

- La demande déclarée recevable le 16 septembre 2012 et présentée par la 

société ARCO pour l’exploitation d’installations dédiées à la fabrication de 

sacs et d’articles de maroquinerie sur la commune de Châtellerault, activité 

soumise à la réglementation des installations classées pour la protection de 

l’environnement 

- Les pièces jointes à la demande susvisée comprenant notamment une 

dispense d’étude d’impact par arrêté préfectoral 

- La décision n° 2022-DCCPAT/BE-231 portant constitution  de  la   liste des 

commissaires enquêteurs pour l’année 2023 

. 

 

 

3 – Composition du dossier 

 

Le dossier a été réalisé avec le concours du cabinet BLAIS Environnement 

sous la responsabilité de la société ARCO 

 

 

Il est constitué : 

 

- Demande d’autorisation  

- Pièce jointe n°1 : Plan de situation du projet (échelle 1/25000) 

- Pièce jointe n°2 : Plan cadastre 

- Pièce jointe n°3 : Justificatif de la maitrise foncière 

- Pièce jointe n°5 : Etude d’incidence 

o Annexe 1 : PLU Châtellerault 

o Annexe 2 : Fiches des entités paysagères 

o Annexe 3 : Biodiversité dans la commune 

o Annexe 4 : Historique mesure de bruit 

o Annexe 5 : Etude diagnostic pollution de sol 
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o Annexe 6 : Contexte hydrogéologique de la zone d’étude 

o Annexe 7 : Masses d’eau souterraine 

o Annexe 8 : Délimitation des masses d’eau 

o Annexe 9 : Etat Ecologique cours d’eau 2017 

o Annexe 10 : Analyse des eaux usées 

o Annexe 11 :Déclaration au titre de la loi sur l’eau 

o Annexe 12 : Calcul du volume de rétention des EP 

o Annexe 13 : FDS des principaux produits 

o Annexe 14 : Matériels de traitement de l’air 

o Annexe 15 : Emissions COV 2020 

o Annexe 16 : Fiches interventions GES 

o Annexe 17 : Historiques des mesurages acoustiques 

 

- Pièce jointe n°7 : Résumé non technique 

- Pièce jointe n°46 : Procédés de fabrication V2 

- Pièce jointe n°47 : Capacités techniques et financières 

- Pièce joine n°48 : Plan d’ensemble ICPE 

- Pièce jointe n°49 : Etude de dangers 

o Annexe 1 : Note de calcul Flumilog 

o Annexe 2 : Calcul de désenfumage 

o Annexe 3 : Rapport de conformité électrique Q18 

o Annexe 4 : Conformité des plans des extincteurs 

o Annexe 5 Courriers SDIS - Règles D9 

o Annexe 6 : D9A 

o Annexe 7 : Consignes d’évacuation 

 

- Pièce jointe n° 62 : Avis du propriétaire 

- Pièce jointe n°63 : Avis du Maire 

 

Annexe 1 : Cerfa 14734 

Annexe 2 : Cerfa 14734. Plan au 1/25000 

Annexe 3 : Cerfa 14734 Vue 

Annexe 5 : Cerfa 14734 Vues au 1/3000 

Annexe 7 : Etude d’incidence 

Pièces complémentaires 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 Rapport d’enquête publique 

Demande d’autorisation environnementale présentée par la société ARCO, pour l’exploitation d’installations dédiées à 

la fabrication de sacs et d’articles de maroquinerie sur le territoire de la commune de CHATELLERAULT 

Page 8 sur 31 

 

4 – Nature et caractéristiques du projet 

 

 

a – Organisation du site : 

 

  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les différents secteurs sont répartis comme suit : 

 

Bâtiment Atelier de production : 10432 m² 

Bâtiment Administratif : 2091 m² 

Terrasse : 313 m² 

Parking : 10091 m² 

Voieries imperméabilisées : 2810 m² 

  Zone non imperméabilisées : 3024 m² 

Bassin de rétention : 308 m² 

Bassin d’infiltration : 431 m² 
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b - Description des moyens communs : 

 

Eau : Le site est alimenté en eau potable par le réseau de distribution public. 

Le réseau de distribution est équipé d’un disconnecteur.  

L’eau sert à : 

- 87% pour les usages du personnel en particulier au niveau des 

sanitaires du site, dont les bureaux  

- 13% pour le lavage du matériel et lavage des sols 

La consommation annuelle du site est d’environ 3 900 m3. 

 

Eaux usées : Les eaux collectées sont traitées au niveau de la station 

d’épuration de Chatellerault La Désirée. 

 

Eaux de pluie et  eaux de voirie : Les eaux collectées sont rejetées dans la 

Vienne ou dans la nappe d’eau souterraine 

- Les eaux pluviales de toiture sont collectées et acheminées vers un 

bassin de régulation  

- Les eaux pluviales de voieries sont collectées et acheminées vers le 

réseau souterrain d’infiltration   

 

Electricité : La puissance installée est de de 905 kW. 

 

Air comprimé :  

- 1 compresseur de 30 KW alimente le site de production:  

 

 

  Traitement des poussières : l’entreprise compte 2 rejets canalisés avec collecte 

des poussières : 

- Au niveau du rabotage des billots plastiques 

- Au niveau de la découpe des peaux 
 
 

c - Fonctionnement de l’établissement : 

 

La société ARCO fonctionne en 2 équipes   
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II – ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

 

 L’enquête s’est déroulée conformément aux dispositions réglementaires du 

mardi 23 mai  2023 au lundi 26 juin 2023. 

  

Après avoir été désigné  en date du 6 mars 2023 par Monsieur le Président du 

Tribunal Administratif de Poitiers pour procéder à l’enquête  publique relative à 

l’autorisation environnementale pour l’exploitation d’installations dédiées à la 

fabrication de sacs et articles de maroquinerie sur le territoire de la commune de 

CHATELLERAULT, j’ai pris contact avec les services de la Préfecture de 

POITIERS afin de prendre connaissance du dossier. Les modalités pratiques furent 

décidées avec  Madame AUTHE de la Préfecture au cours d’un entretien que nous 

avons eu le 22 mars 2023. L’Arrêté n° 2023- DCPPAT/BE-076 du 30 mars 2023 

porte ouverture de l’enquête (Annexe 1) 

 

Le dossier a été mis à ma disposition  le 21 avril 2023  

 

 

Afin de prendre connaissance des activités de la société ARCO, j’ai pris 

contact avec cette dernière afin d’organiser une visite de l’établissement. 

 

La visite de la société ARCO à Châtellerault a été réalisée le 9 mai 2023. J’ai 

été reçu par Madame  LEBLANC (Responsable sécurité et environnement) et par 

Monsieur N AUDIN (responsable maintenance). Une visite du site m’a permis 

d’avoir toutes les explications concernant le projet et une meilleure compréhension 

des procédés de fabrication. 

 

Conformément à la réglementation, j’ai pu constater que l’affichage 

d’ouverture d’enquête avait été fait. Le  certificat d’affichage (Annexe 2) a été fourni 

par la commune de Châtellerault. 

 

L’avis d’enquête a été affiché devant l’entrée du site ARCO, parfaitement 

visible et lisible de la voie publique (Annexe 3) 

 

 De même, cette enquête a fait l’objet de  publications réglementaires dans la 

presse, plus de 15 jours avant le début de cette enquête et dans les huit premiers jours 

de l’enquête. Voir photocopie de l’article paru dans la presse (Annexe 4) 

 

Les informations relatives à l’enquête publique ont été publiées sur le site 

internet de la Préfecture. 
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 Le dossier ainsi que le registre d’enquête publique à feuillets non mobiles  

paraphé par le commissaire enquêteur et ouvert au début de l’enquête ont été tenus à 

disposition du public aux heures d’ouverture de la mairie de CHATELLERAULT, et 

ce, pendant toute la durée de l’enquête. 

 

1ère Permanence du mardi 23 mai 2023 ( de 9h00 à 12h00 ) 

 

Aucune visite lors de cette permanence 

 

2ème Permanence du jeudi 1er juin 2023 ( de 14h00 à 17h00 ) 

 

Aucune visite lors de cette permanence 

 

3ème Permanence du mercredi 7 juin 2023 ( de 9h00 à 12h00 ) 

 

Aucune visite lors de cette permanence 

 

4ème Permanence du vendredi 16 juin  ( de 9h00 à 12h00 ) 

 

1 personne est venue consulter le dossier et n’a pas souhaité laisser 

d’observations sur le registre. 

 

5ème  Permanence du lundi 26 juin 2023  ( de 14h00 à 17h00 ) 

 

Aucune visite lors de cette permanence 

 

Observations formulées sur le registre pendant la durée de l’enquête en 

dehors des 5 permanences 

 

Aucune observation n’a été formulée sur le registre en dehors des 

permanences 

 

 

Avis de la  municipalité  concernée par l’enquête  : 

 

 Conformément à l’article 6  de l’arrêté prescrivant l’enquête, seul les avis 

exprimés au plus tard dans les quinze jours suivant la clôture du registre d’enquête 

seront pris en considération : 

  

- La Commune de Châtellerault  n’a pas fourni d’avis 
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 Le lundi  26 juin 2023 le registre a été clos par le commissaire enquêteur. 

 

A l’issue de l’enquête un procès-verbal (Annexe 5) relatif aux observations 

produites lors de l’enquête  a été présenté le mardi 29 juin 2023 au pétitionnaire.  

Le  pétitionnaire m’a fait parvenir son mémoire de réponse (Annexe 6) le lundi 

10 juillet 2023. 
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